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Qu’est ce qu’un
risque majeur ?

Risque
Feu de Forêt Les bons réf exesl

Cornillon-Confoux
est soumis à
6 risques majeurs

Votre sécurité est l’une des préoccupations 
majeures de l’équipe municipale et de 
moi-même. La Mairie a donc souhaité 
développer une politique de prévention 
et d’information concernant les risques 
majeurs naturels ou technologiques.

Elle se traduit par la réactualisation 
du DICRIM (Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs). 
Ce livret vous informe des consignes de 
sécurité à respecter en cas d’urgence.

Connaître les bons réflexes à adopter en 
cas d’évènement nous donne l’assurance 
de mieux faire face à un risque grâce à des 
gestes et des actions simples à mettre en 
œuvre mais essentielles pour assurer notre 
sauvegarde. 

J’attire également votre attention sur la 
nécessité de conserver ce fascicule.

Daniel GAGNON
Maire de Cornillon-Confoux

Le risque majeur, plus souvent appelé
catastrophe, est caractérisé par :
• sa gravité vis-à-vis des populations,
 des personnes, des biens ou de l’environnement.
• sa faible probabilité, si faible que l’on oublie 
 qu’il peut survenir rapidement.

Ce risque augmente avec la saison estivale
(chaleur, sécheresse, mistral…).

Zones concernées
Essentiellement les zones boisées, ce qui 
représente les deux tiers de la commune
(sont compris dans ces zones le camping et 
l’hôtel du Deven de Mirapier).

AVANT
Les bons gestes :
• Débroussailler
• Ne pas stocker le bois de chauffage contre 
 le mur de la maison
• Enterrer les citernes de gaz

L’ALERTE
• La sirène du beffroi
• Les personnes menacées seront alertées par   
 téléphone ou porte à porte

PENDANT
Si vous êtes en voiture, gagnez si possible une 
clairière ou arrêtez-vous dans une zone dégagée et 
allumez vos phares pour être repéré plus facilement.

L’INCENDIE APPROCHE
 • Dégagez les voies d’accès
  et les chemins d’évacuation
 • Arrosez les abords

 • Fermez les vannes de gaz et   
  de produits inflammables

L’INCENDIE EST À VOTRE PORTE
 • Rentrez rapidement dans le   
  bâtiment en dur   
  le plus proche

 • Fermez volets, portes et 
  fenêtres
 • Calfeutrez avec des linges   
  mouillés
 • Arrêtez la ventilation

 • Ne vous approchez jamais
  d’un feu de forêt
 • Ne sortez pas sans
  ordre des autorités

Risques naturels
• Feux de forêt
• Inondations
• Séismes
• Mouvements de terrains
Risques technologiques
• Risque de transport de matières dangereuses
• Risque industriel

Edito
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Risque
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La commune de Cornillon-Confoux est classée en
sismicité moyenne (zone 4). Il est à noter que ce taux
de sismicité est le plus fort recensé en France
métropolitaine.

Zones concernées
Toute la commune, avec des zones plus exposées aux
glissements de terrain ou de chutes de blocs rocheux 
et de pierres.

AVANT
Les bons gestes :
• Repérer les murs porteurs et les meubles solides
 pouvant servir d’abris

L’ALERTE
• Pas d’alerte possible, aucune méthode scientifique
 ne permettant actuellement de prévoir de manière
 certaine où et quand surviendra le séisme.

En cas de sinistre général et de forte intensité, les
secours sont organisés par le préfet (plan OR-SEC,
plan rouge).

PENDANT
(protégez-vous la tête avec les bras)

Une inondation est la submersion de terrain suite à de
violentes précipitations ou au débordement d’un cours
d’eau.

Zones concernées
Les bords de la Touloubre en cas de crues torrentielles
et du côté du Cade, en limite de Lançon, la plaine du 
Grand Fossé.

AVANT
Les bons gestes :
• Repérer les abris en hauteur

L’ALERTE
• Elle est donnée par téléphone ou par porte-voix par
 les services municipaux, la gendarmerie ou les
 pompiers directement aux personnes concernées

APRÈS
• Ne rétablir l’électricité qu’après contrôle
 des circuits

À L’INTÉRIEUR 
 • Abritez-vous
  sous un meuble solide

À L’EXTÉRIEUR
 • Éloignez-vous des bâtiments,
  des lignes électriques et de   
  tout ce qui peut s’effondrer
 • Si vous êtes en voiture,
  restez-y

APRÈS

 • Fermez le gaz et l’électricité

 • Évacuez les bâtiments et
  n’y retournez pas
 • Ne prenez pas l’ascenseur

 • Écoutez la radio
 • Respectez les consignes 
  des autorités

 • Ne touchez pas aux fils   
  électriques tombés
  à terre

 • Fermez portes, fenêtres,   
  soupiraux et aérations

 • Fermez le gaz et l’électricité

 • Montez à pied dans
   les étages

 • Écoutez la radio
 • Respectez les consignes
  des autorités 

 • N’allez pas chercher vos   
  enfants à l’école pour 
  ne pas les exposer 

 • Ne téléphonez pas, libérez   
  les lignes pour les secours
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Risque
Terroriste

Risque
IndustrielLes bons réf exesl

Réagir en cas d’attaque terroriste. Avant l’arrivée des 
forces de l’ordre, ces comportements peuvent vous 
sauver.

S’ÉCHAPPER
  • Localisez le danger pour vous en éloigner
  • Si possible, aidez les autres personnes
      à s’échapper
  
  • Ne vous exposer pas
  • Alertez les personnes autour de vous et  
      dissuadez les gens de pénétrer dans
      la zone de danger

SE CACHER
  • Enfermez-vous et barricadez-vous
  • Eteignez la lumière et coupez 
      le son des appareils

  • Eloignez-vous des ouvertures, allongez- 
      vous au sol
  • SINON, abritez-vous derrière un obstacle  
      solide (mur, pilier...)
  • Dans tous les cas, coupez la sonnerie et  
     le vibreur de votre téléphone.

Ce risque se produit sur un site industriel, mettant en
danger le personnel, les populations avoisinantes, les
biens et l’environnement. Il entraîne des 
conséquences immédiates (dégagement d’un nuage 
toxique, le chlore par exemple).

Transport de matières dangereuses
Explosion, incendie ou pollution suite à un accident 
lors d’un transport routier, ferroviaire, maritime ou par 
les canalisations.

Zones concernées
Périmètre d’alerte le long du gazoduc au nord de la
commune. Transport routier de matière inflammable,
toxique ou explosive (livraison d’hydrocarbure dans 
les stations services, de gaz chez les particuliers, de 
chlore dans les stations de traitement des eaux).

AVANT
Les bons gestes :
• Avoir à portée de main le matériel nécessaire
 au confinement (adhésifs, etc.)

L’ALERTE
Elle est donnée par la sirène de la gare de triage de
Miramas ou le service de secours mobile. À son 
signal, se confiner impérativement.

   et obéir aux forces de l’ordre

 • Dès que vous êtes en   
  sécurité, appelez le 17 
  ou le 112

 • Ne courez pas vers les forces
  de l’ordre et ne faites aucun
  mouvement brusque

 • Gardez les mains levées et
  ouvertes

• Témoin d’une situation ou d’un   
 comportement suspect, vous devez  
 contacter les forces de l’ordre (17 ou   
 112).
• Quand vous entrez dans un lieu,   
 repérez les sorties de secours.
• Ne diffusez aucune informations sur   
 l’intervention des forces de l’ordre
• Ne diffusez pas de rumeurs ou   
 d’informations non vérifiées sur
 internet et les réseaux sociaux
• Sur les réseaux sociaux,
 suivez  les comptes 
 @Place_Beauvau et
 @gouvernementfr

 • Rentrez rapidement dans le   
 bâtiment en dur le plus proche

 • Fermez et calfeutrez portes,   
  fenêtres, ventilations et   
  cheminées

 • Écoutez la radio
 • Respectez les consignes
  des autorités

 • N’allez pas chercher vos   
  enfants à l’école pour ne pas  
  les exposer

 • Ne téléphonez pas, libérez   
  les lignes pour les secours

 • Ne fumez pas

FIN D’ALERTE

30 secondes

1 mn 41 sec. 1 mn 41 sec. 1 mn 41 sec.

Les bons réf exesl

ALERTER

VIGILANCE

17
112
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Dans tous les cas...
Disposer d’un poste de radio à piles afin de pouvoir écouter FRANCE INTER (FM 91.30), FRANCE INFO 
(FM 105.3) ou les radios locales : MARITIMA (FM 87.9) ou FRANCE BLEU PROVENCE (FM 103.6).

EN CAS DE SINISTRE
Ne pas partir à la recherche de vos proches au risque de :
 • les exposer au danger,
 • gêner l’application des consignes de sécurité à l’endroit où ils se trouvent,
 • gêner le bon fonctionnement des secours (ex. : aller chercher ses enfants à l’école, au collège…).

Si une évacuation était nécessaire, l’ordre serait donné par les autorités.

POUR ALERTER LES POMPIERS
Faites le 18 d’un poste fixe. Faites le 112 à partir d’un mobile.

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS
Les dossiers détaillés risque par risque sont consultables en mairie
de Cornillon-Confoux.

NUMÉROS UTILES
Mairie de CORNILLON-CONFOUX 04 90 50 45 91
Centre de secours de SALON 04 90 42 38 88
Centre d’information du public pour les préventions du risque industriel 
et la protection de l’environnement (CYPRES) à Martigues 04 42 13 01 00
SNCF : 3635
Météo France : 3250
Dépannage ERDF : 0810 333 584
Urgences et dépannage Gaz de France : 0810 893 900
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